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L’ESSENTIEL 
 

Déposée par Pierre Jean Rochette, la proposition de loi visant à 
assouplir les contraintes à l’usage de dispositifs de lecture automatisée de plaques 
d’immatriculation et à sécuriser l’action des forces de l’ordre a pour objectif de 
permettre une utilisation accrue des dispositifs de lecture automatisée de 
plaques d’immatriculation (LAPI) par les services de police et de 
gendarmerie nationales et des douanes, compte tenu de leur efficacité, en 
particulier en matière répressive.  

Dans cette optique, la présente proposition de loi prévoit :  

- d’élargir les finalités autorisant le recours à des dispositifs LAPI à 
des fins répressives ; 

- d’augmenter la durée de conservation des données collectées par 
les dispositifs LAPI ;  

- et de généraliser l’intégration de dispositifs LAPI sur les caméras 
de vidéoprotection, à compter de l’année 2028. 

Le rapporteur souscrit à la nécessité d’amplifier le recours aux 
dispositifs LAPI, qui constituent selon les acteurs concernés un outil 
particulièrement efficace, tant pour la prévention des troubles à l’ordre 
public que pour la répression de certaines infractions. 

Il a toutefois jugé nécessaire, d’une part, de circonscrire 
l’élargissement des finalités proposé, afin notamment d’écarter le risque 
d’une atteinte excessive au droit au respect de la vie privée.  

D’autre part, il a estimé qu’il était préférable, pour préserver la libre 
administration des collectivités territoriales, de privilégier 
la contractualisation avec les forces de l’ordre plutôt que l’obligation 
d’intégrer des dispositifs LAPI aux systèmes de vidéoprotection. 

Suivant la position de son rapporteur, la commission des lois a adopté 
la proposition de loi après l’avoir modifiée par l’adoption de trois 
amendements du rapporteur. 

I. LES DISPOSITIFS LAPI : UN OUTIL EFFICACE, TANT EN MATIÈRE 
DE POLICE ADMINISTRATIVE QUE POUR LA RÉPRESSION DE 
CERTAINES INFRACTIONS 

Les dispositifs LAPI sont définis par la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés (CNIL) comme « tout algorithme permettant 
la lecture automatisée d’une plaque d’immatriculation ».  
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Le code de la sécurité intérieure (CSI) autorise l’utilisation de 
ces dispositifs par les forces de l’ordre et les douanes, de manière encadrée, 
tant à des fins préventives que répressives.  

A. L’UTILISATION DES DISPOSITIFS LAPI POUR LA PRÉSERVATION DE 
L’ORDRE PUBLIC 

Les dispositifs LAPI peuvent en premier lieu être utilisés à des fins 
de police administrative.  

À cet égard, l’article L. 233-1 du CSI autorise d’une part les services 
de police et de gendarmerie nationales à mettre en œuvre des dispositifs 
LAPI fixes ou mobiles, prenant la photographie des occupants des véhicules, 
à titre temporaire, pour la préservation de l’ordre public, à l’occasion 
d’événements particuliers ou de grands rassemblements de personnes.  

D’autre part, les mêmes dispositions permettent aux services 
de police et de gendarmerie nationales et des douanes de recourir à 
des dispositifs LAPI fixes ou mobiles, prenant également la photographie 
des occupants des véhicules, en tous points appropriés du territoire et en 
particulier dans les zones frontalières, portuaires et aéroportuaires ainsi que 
sur les grands axes de transit national ou international, à des fins 
de prévention du terrorisme. 

B. L’UTILISATION DES DISPOSITIFS LAPI POUR LA RÉPRESSION DE 
CERTAINES INFRACTIONS 

Les dispositifs LAPI peuvent en second lieu être utilisés en matière 
judiciaire, pour la répression de certaines infractions limitativement 
énumérées.  

D’une part, l’article L. 233-1 du CSI permet aux services de police et 
de gendarmerie nationales et des douanes de mettre en œuvre des dispositifs 
LAPI fixes ou mobiles, prenant la photographie des occupants des véhicules, 
en tous points appropriés du territoire et en particulier dans les zones 
frontalières, portuaires et aéroportuaires ainsi que sur les grands axes de 
transit national ou international, afin de faciliter la constatation, 
le rassemblement des preuves et la recherche des auteurs des infractions 
suivantes :  

- les actes de terrorisme et les infractions s’y rattachant ;  

- les infractions criminelles ou liées à la criminalité organisée au sens 
des articles 706-73 et 706-73-1 du code de procédure pénale, comme par 
exemple, le trafic de stupéfiants ; 

- les infractions de vol et de recel de véhicules volés ;  

- les infractions de contrebande, d’importation ou d’exportation 
commises en bande organisée, prévues et réprimées par le dernier alinéa de 
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l’article 414 du code des douanes et, lorsqu’elles portent sur des fonds 
provenant de ces mêmes infractions, de la réalisation ou de la tentative de 
réalisation des opérations financières définies à l’article 415 du même code.  

D’autre part, l’article L. 233-1-1 du CSI autorise les services de police 
et de gendarmerie nationales à mettre en œuvre des dispositifs LAPI fixes ou 
mobiles, prenant la photographie des occupants des véhicules, en tous points 
appropriés du territoire pour réprimer les infractions au code de la route et 
mettre en œuvre les dispositions de l’article L. 121-4-1 du code de la route, 
relatives à la retenue d’un véhicule ayant servi à commettre certaines 
infractions routières. 

C. UN OUTIL DONT L’EFFICACITÉ N’EST PLUS À DÉMONTRER 

Comme mis en lumière par une réponse du ministère de l’intérieur à 
une question du député Daniel Labaronne au début de l’année 20251, l’utilité 
opérationnelle des dispositifs LAPI n’est plus à démontrer, en particulier 
en matière judiciaire. Ainsi, « le bénéfice de ces dispositifs est clairement 
établi tant leur apport favorise quotidiennement les enquêtes judiciaires ». 

II. LA PROPOSITION DE LOI ENTEND FACILITER LA MISE EN ŒUVRE 
DES DISPOSITIFS LAPI PAR LES FORCES DE SÉCURITÉ 
INTÉRIEURE 

Prenant acte du bénéfice important apporté par les dispositifs LAPI, 
la présente proposition de loi entend, comme indiqué dans l’exposé 
des motifs, « libérer le potentiel de la technologie LAPI par un assouplissement 
raisonnable de la réglementation ».  

À cet effet, l’article 1er de la proposition de loi tend à élargir 
les finalités permettant la mise en œuvre de dispositifs LAPI par les forces de 
sécurité intérieure, sur le fondement de l’article L. 233-1 du CSI. L’utilisation 
de cette technologie serait ainsi autorisée pour la répression des infractions 
de vols de véhicules et de crimes ou de délits prévus par le code pénal ou 
par le code des douanes punis d’au moins cinq ans d’emprisonnement.  

Dans la même optique, l’article 2 vise à doubler la durée de 
conservation des données collectées par les dispositifs LAPI sur 
le fondement des articles L. 233-1 et L. 233-1-1 du CSI. La durée actuelle 
constituerait en effet l’un « principaux points bloquants » au développement 
des dispositifs LAPI, selon l’auteur de la proposition de loi. La durée de 
conservation des données collectées par les dispositifs LAPI passerait ainsi de 
quinze jours à un mois et d’un à deux mois en cas de correspondance avec 
l’un des traitements de données visés par l’article L. 233-2 du CSI. 

 
1 Réponse du ministère de l’intérieur à la question écrite n° 1894 de Daniel Labaronne, publiée au 
Journal officiel de la République française le 21 janvier 2025. 

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE1894
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Enfin, l’article 3 vise à créer un nouvel article L. 233-3 au sein du CSI, 
qui généraliserait, à partir du 1er janvier 2028, l’obligation d’intégration de 
dispositifs LAPI sur les systèmes de vidéoprotection appartenant 
aux autorités publiques compétentes au sens de l’article L. 251-2 du même 
code. Ceci inclut notamment les collectivités territoriales. 

III. LA POSITION DE LA COMMISSION : FAVORISER LA MISE EN ŒUVRE 
DES DISPOSITIFS LAPI PAR LES FORCES DE SÉCURITÉ INTÉRIEURE, 
TOUT EN ASSURANT LA PROTECTION DU DROIT AU RESPECT DE 
LA VIE PRIVÉE ET LE RESPECT DES LIBERTÉS LOCALES 

A. UN ÉLARGISSEMENT BIENVENU DES FINALITÉS PERMETTANT 
L’UTILISATION DES DISPOSITIFS LAPI, MAIS QUI DOIT NÉANMOINS 
ÊTRE CIRCONSCRIT POUR ÊTRE CONCILIÉ AVEC LE DROIT 
AU RESPECT DE LA VIE PRIVÉE 

Les auditions conduites par le rapporteur ont permis de mettre en 
lumière l’intérêt de l’élargissement du champ infractionnel permettant 
le recours aux dispositifs LAPI. Ainsi, selon Marc-Antoine Granger, maître 
de conférences en droit public, « en élargissant le périmètre infractionnel, 
le législateur poursuit deux objectifs sécuritaires de valeur constitutionnelle », 
à savoir « la recherche des auteurs d’infractions pénales » et « la protection 
des forces policières, gendarmiques et douanières, protection qui renvoie à 
l’objectif de valeur constitutionnelle de prévention des atteintes à l’ordre public1 ».  

À l’initiative du rapporteur, la commission a néanmoins circonscrit 
le champ infractionnel permettant la mise en œuvre, à des fins répressives, 
par les forces de sécurité intérieure, des dispositifs LAPI, prévu par 
l’article 1er, afin d’assurer une conciliation équilibrée entre les exigences 
constitutionnelles et le droit au respect de la vie privée.  

Le rapporteur a en effet considéré que l’utilisation de dispositifs LAPI 
ne présentait pas d’intérêt pour la répression de l’ensemble des délits punis 
d’au moins cinq ans d’emprisonnement, tels que les dénonciations 
calomnieuses, le harcèlement scolaire ou encore le recel de faux en écriture. 
Un tel élargissement aurait de plus pu entraîner « une atteinte excessive à 
la vie privée », comme indiqué au rapporteur par la direction des affaires 
criminelles et des grâces (DACG).  

Pour toutes ces raisons, la commission a donc adopté un amendement 
du rapporteur qui élargit le champ infractionnel actuellement en vigueur 
aux seules infractions pour lesquelles l’utilisation de dispositifs LAPI pourra 
se révéler utile, à savoir les infractions de vol aggravé et de recel, les infractions 
d’évasion et les infractions d’aide à l’entrée et au séjour irréguliers. 

 
1 Conseil constitutionnel, décision n° 2025-885 DC, 12 juin 2025, Loi visant à sortir la France 
du piège du narcotrafic. 
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B. UN ALLONGEMENT DE LA DURÉE DE CONSERVATION DES DONNÉES 
LAPI JUSTIFIÉ PAR LES BESOINS OPÉRATIONNELS ET ASSORTI 
DE NOMBREUSES GARANTIES 

Suivant la position de son rapporteur, la commission a accueilli 
favorablement l’allongement de la durée de conservation des données 
collectées par les dispositifs LAPI mis en œuvre sur le fondement de 
l’article L. 233-1 du CSI et adopté cet article sans modification.  

L’allongement proposé apparaît en effet justifié par les contraintes 
opérationnelles, comme l’ont révélé les auditions conduites par le rapporteur. 
La direction générale de la gendarmerie nationale (DGGN) a par exemple 
indiqué que les investigations « peuvent mettre en évidence une personne ou 
un véhicule d’intérêt plusieurs mois après les faits », alors que les données ont 
déjà été effacées.  

Par ailleurs, le rapporteur relève le nombre important de garanties 
déjà existantes, à même d’assurer le respect des exigences constitutionnelles 
et européennes en matière de droit au respect de la vie privée. À titre 
d’exemple, les données collectées sont automatiquement détruites au-delà 
des délais autorisés et leur consultation est interdite en l’absence de 
correspondance avec les traitements de données énumérés par 
l’article L. 233-2 du CSI (fichier des objets et véhicules signalés, système 
d’information Schengen, etc.). 

C. UN RENFORCEMENT DU PARTAGE DES DONNÉES COLLECTÉES PAR 
LES DISPOSITIFS LAPI QUI DOIT ÊTRE LIMITÉ À UNE POSSIBILITÉ 
DE CONVENTIONNEMENT ENTRE LES DIFFÉRENTS ACTEURS 
COMPÉTENTS 

Les auditions menées par le rapporteur ont mis en évidence 
le caractère non opportun de l’obligation d’intégration des dispositifs LAPI 
dans les systèmes de vidéoprotection. Les services de police et 
de gendarmerie nationales, à l’instar des douanes, ont indiqué ne pas être 
favorables à une telle généralisation.  

En outre, en l’absence de cofinancement, les collectivités territoriales 
acquérant des dispositifs LAPI pour les mettre à disposition des forces de 
sécurité intérieure pourraient faire face à un surcoût budgétaire non 
négligeable. Pour ces raisons, et afin de préserver le principe de libre 
administration des collectivités territoriales, le rapporteur a considéré 
qu’il était indispensable de permettre aux autorités publiques concernées 
de choisir d’intégrer ou non de tels dispositifs au sein de leur territoire. 
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La commission a donc adopté un amendement du rapporteur qui 
supprime l’obligation d’intégration et instaure une possibilité de 
conventionnement entre les forces de sécurité intérieure et lesdites autorités 
publiques, afin de mettre en œuvre le partage des données de façon efficace. 

* 

*   * 

La commission a adopté la proposition de loi ainsi modifiée. 
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EXAMEN DES ARTICLES 

 Article 1er 
Élargissement du champ infractionnel permettant de recourir 

aux dispositifs de lecture automatisée de plaques d’immatriculations 

L’article 1er tend à élargir le champ des finalités permettant la mise en 
œuvre, par les services de police et de gendarmerie nationales et des douanes, 
de dispositifs de lecture automatisée de plaques d’immatriculation (LAPI).  

Le recours à la LAPI serait ainsi autorisé afin de faciliter la constatation 
des infractions de vols de véhicules et de crimes ou de délits prévus par le code 
pénal ou par le code des douanes punis d’au moins cinq ans d’emprisonnement, 
et afin de permettre le rassemblement des preuves de ces infractions et la recherche 
de leurs auteurs.  

Si le rapporteur souscrit à la nécessité d’élargir les finalités permettant de 
mettre en œuvre des dispositifs LAPI, qui constituent un outil particulièrement 
efficace pour la répression de certaines infractions, il estime que la rédaction 
proposée conduirait à permettre l’usage de la LAPI dans des cas peu pertinents.  

En conséquence, afin d’écarter le risque d’une atteinte excessive au droit 
au respect de la vie privée, la commission a, à l’initiative du rapporteur, restreint 
le dispositif proposé aux seules infractions pour lesquelles l’usage de dispositifs 
LAPI présente un réel intérêt, tels que les évasions, les vols aggravés ou encore 
le recel, et a ensuite adopté cet article.  

1. Le code de la sécurité intérieure autorise les forces de l’ordre et 
les douanes à mettre en œuvre des dispositifs LAPI dans des cas 
limités et de manière encadrée  

Les dispositifs LAPI sont définis par la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés (CNIL) comme « tout algorithme permettant 
la lecture automatisée d’une plaque d’immatriculation ». 

Si l’usage de dispositifs LAPI s’est développé, notamment en matière 
répressive, il n’est autorisé que dans des cas limitativement énumérés et 
demeure strictement encadré.  

a) Le recours à des dispositifs LAPI par les forces de l’ordre et les douanes 
est autorisé dans des cas limités  

(1) L’utilisation de la LAPI à des fins de police administrative 

En premier lieu, le code de la sécurité intérieure (CSI) prévoit deux 
cas d’utilisation des dispositifs LAPI en matière de police administrative.  
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D’une part, le second alinéa de l’article L. 233-1 du CSI autorise 
les services de police et de gendarmerie nationales à recourir à 
des dispositifs LAPI pour la préservation de l’ordre public1.  

Plus précisément, il permet aux services de police et de gendarmerie 
nationales de recourir à des dispositifs LAPI fixes ou mobiles prenant 
la photographie des occupants des véhicules, à titre temporaire, pour 
la préservation de l’ordre public, à l’occasion d’événements particuliers – 
tels qu’une coupe du monde ou un sommet du G82 – ou de grands 
rassemblements de personnes3, sur décision de l’autorité administrative. 

D’autre part, l’article 8 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative 
à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions diverses relatives à la sécurité et 
aux contrôles frontaliers a autorisé les services de police et de gendarmerie 
nationales et des douanes à utiliser des dispositifs LAPI fixes ou mobiles 
prenant la photographie des occupants des véhicules, en tous points 
appropriés du territoire et en particulier dans les zones frontalières, 
portuaires ou aéroportuaires ainsi que sur les grands axes de transit national 
ou international, à des fins de prévention du terrorisme. Cette faculté figure 
aujourd’hui au premier alinéa de l’article L. 233-1 du CSI. 

(2) L’utilisation de la LAPI en matière judiciaire 

En second lieu, le CSI prévoit plusieurs cas d’utilisation de dispositifs 
LAPI pour la répression des infractions. 

Ainsi, les dispositions du même premier alinéa de l’article L. 233-1 
du CSI4 permettent aux services de police et de gendarmerie nationales et 
des douanes de mettre en œuvre des dispositifs LAPI fixes ou mobiles 
prenant la photographie des occupants des véhicules, en tous points 
appropriés du territoire et en particulier dans les zones frontalières, 
portuaires ou aéroportuaires ainsi que sur les grands axes de transit national 
ou international, afin de faciliter la constatation, le rassemblement 
des preuves et la recherche des auteurs des infractions suivantes :  

- les actes de terrorisme et les infractions s’y rattachant ;  

 
1 Cette possibilité a été introduite originellement par l’article 26 de la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 
pour la sécurité intérieure. 
2 Conseil constitutionnel, décision n° 2005-532 DC du 19 janvier 2006, Loi relative à la lutte contre 
le terrorisme et portant dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles 
frontaliers.  
3 Les grands rassemblements de personnes incluent par exemple, aux termes de l’article L. 2212-2 
du code général des collectivités territoriales, « les foires, marchés, réjouissances et cérémonies 
publiques, spectacles, etc. ». 
4 Ces dispositions ont été introduites par l’article 26 de la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour 
la sécurité intérieure puis complétées par l’article 8 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative 
à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions diverses relatives à la sécurité et 
aux contrôles frontaliers. 
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- les infractions criminelles ou liées à la criminalité organisée au sens 
des articles 706-73 et 706-73-1 du code de procédure pénale, comme par 
exemple, le trafic de stupéfiants ;  

- les infractions de vol et de recel de véhicules volés ;  

- les infractions de contrebande, d’importation ou d’exportation 
commises en bande organisée, prévues et réprimées par le dernier alinéa 
de l’article 414 du code des douanes et, lorsqu’elles portent sur des fonds 
provenant de ces mêmes infractions, de la réalisation ou de la tentative 
de réalisation des opérations financières définies à l’article 415 du même code. 

Par ailleurs, l’article L. 233-1-1 du CSI, créé par l’article 35 de la loi 
n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle, 
autorise les services de police et de gendarmerie nationales à mettre en 
œuvre des dispositifs LAPI fixes ou mobiles, prenant également 
la photographie des occupants des véhicules, en tous points appropriés 
du territoire, pour : 

- d’une part, réprimer les infractions au code de la route ;  

- d’autre part, mettre en œuvre les dispositions de l’article L. 121-4-1 
du code de la route, qui autorisent la retenue d’un véhicule ayant servi à 
commettre certaines infractions routières, en cas d’absence de paiement de 
l’amende forfaitaire majorée après un délai de quatre mois. 

b) L’utilisation des dispositifs LAPI est étroitement encadrée, afin d’éviter 
une atteinte excessive au droit au respect de la vie privée 

Outre la définition précise des finalités permettant la mise en œuvre 
des dispositifs LAPI, plusieurs garanties ont été prévues par le législateur afin 
d’éviter une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie privée.  

En premier lieu, le nombre de fichiers avec lesquels les données 
recueillies par les dispositifs LAPI mis en œuvre sur le fondement du CSI font 
l’objet d’un rapprochement est limité. 

L’article L. 233-2 du CSI prévoit ainsi que les données recueillies en 
application des articles L. 233-1 et L. 233-1-1 du même code font l’objet 
d’un rapprochement avec les traitements de données suivants :  

- le fichier des objets et véhicules signalés (FOVeS) ;  

- le système d’information Schengen (SIS) ;  

- le système d’immatriculation des véhicules (SIV) ;  

- le système de contrôle automatisé (SCA) ;  

- et les traitements de données relatifs à l’assurance des véhicules.  

En deuxième lieu, la durée de conservation des données collectées 
par les dispositifs LAPI est limitée. L’article L. 233-2 du CSI précise ainsi que 
les données collectées en application des articles L. 233-1 et L. 233-1-1 
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du même code sont conservées durant un délai maximum de quinze jours 
puis effacées automatiquement en l’absence de correspondance avec 
les fichiers mentionnés précédemment. En cas de rapprochement positif, 
les données sont conservées pour une durée d’un mois, sans préjudice 
des nécessités de leur conservation pour les besoins d’une procédure pénale 
ou douanière.  

En troisième lieu, les dispositifs LAPI ne peuvent être mis en œuvre 
qu’en des « points appropriés du territoire ». Comme indiqué au rapporteur par 
la direction des affaires criminelles et des grâces (DACG), « seuls certains 
points ciblés du territoire sont en cause, justifiés par leur localisation 
particulière au regard des objectifs poursuivis, que ce soit de façon permanente 
(péage d'autoroute, route frontalière, sorties d'aéroport, …) ou de manière temporaire 
(utilisation d'un dispositif mobile) ».  

En quatrième lieu, l’article L. 233-2 du CSI précise que les traitements 
automatisés des données collectées par les dispositifs LAPI sont soumis 
aux dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, 
aux fichiers et aux libertés, ce qui implique, entre autres, un droit d’accès, 
de rectification et d’effacement de ces données.  

Enfin, en cinquième lieu, l’accès aux données est interdit en l’absence 
de correspondance avec l’un des traitements de données mentionné 
précédemment – sans préjudice des nécessités de leur consultation pour 
les besoins d’une procédure pénale ou douanière. Par ailleurs, en cas de 
rapprochement positif, seuls les agents individuellement désignés et dûment 
habilités des services de police et de gendarmerie nationales et des douanes 
sont autorisés à y accéder.  

Saisi en 2006 des dispositions de l’article 8 de la loi n° 2006-64 
du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions 
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers, dont les dispositions 
figurent aujourd’hui aux articles L. 233-1 et L. 233-2 du CSI, le Conseil 
constitutionnel a jugé que celles-ci étaient conforme aux exigences 
constitutionnelles, en indiquant que : « eu égard aux finalités que s'est 
assignées le législateur et à l'ensemble des garanties qu'il a prévues, 
les dispositions contestées sont propres à assurer, entre le respect de la vie 
privée et la sauvegarde de l'ordre public, une conciliation qui n'est pas 
manifestement déséquilibrée1 ».  

  

 
1 Conseil constitutionnel, décision n° 2005-532 DC du 19 janvier 2006, Loi relative à la lutte contre 
le terrorisme et portant dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles 
frontaliers, cons. 21. 
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Les exigences applicables aux traitements de données à caractère personnel 
collectées par les autorités répressives 

Les traitements de données à caractère personnel utilisés par les autorités 
répressives sont encadrés par le droit de l’Union européenne ainsi que par le droit 
constitutionnel, afin d’assurer le droit au respect de la vie privée.  

En droit de l’Union européenne, la directive dite « police-justice1 » précise 
ainsi que les données collectées par les autorités répressives doivent être :  

- traitées de manière licite et loyale ; 

- collectées pour des finalités déterminées, explicites et légitimes et 
traitées uniquement de manière compatible avec ces finalités ; 

- adéquates, pertinentes et non excessives par rapport aux finalités pour 
lesquelles elles sont traitées ; 

- exactes et tenues à jour, si nécessaire ; 

- conservées sous une forme permettant l’identification des personnes 
concernées pendant une durée n’excédant pas celle nécessaire au regard 
des finalités pour lesquelles elles sont traitées ; 

- sécurisées de manière appropriée, et protégées contre le traitement non 
autorisé ou illicite, à l’aide de mesures techniques ou organisationnelles 
appropriées. 

Le Conseil constitutionnel veille également à la protection du droit 
au respect de la vie privée2 et impose à ce titre que « la collecte, l’enregistrement, 
la conservation, la consultation et la communication de données à caractère personnel [soient] 
justifiés par un motif d’intérêt général et mis en œuvre de manière adéquate et 
proportionnée à cet objectif3 ».  

À cet effet, comme indiqué au rapporteur par Marc-Antoine Granger, maître 
de conférences en droit public, « le Conseil vérifie que la mise en œuvre d’un fichier 
soit adéquate et proportionnée à l’objectif poursuivi […] et tient compte, notamment, 
du nombre de personnes susceptibles de relever du fichier informatique en cause, de 
la sensibilité particulière des données personnelles recueillies, des garanties 
juridiques et techniques, ainsi que des finalités d’utilisation et de consultation 
du fichier ». 

 
1 Directive (UE) 2016/680 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relative à 
la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère 
personnel par les autorités compétentes à des fins de prévention et de détection des 
infractions pénales, d'enquêtes et de poursuites en la matière ou d'exécution de sanctions 
pénales, et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la décision-cadre 2008/977/JAI 
du Conseil. 
2 Cf. Conseil constitutionnel, décision n° 99-416 DC du 23 juillet 1999, Loi portant création 
d’une couverture maladie universelle, indiquant que : « la liberté proclamée par l’article 2 de 
la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen de 1789 implique le droit au respect de 
la vie privée ». 
3 Conseil constitutionnel, décision n° 2012-652 DC du 22 mars 2012, Loi relative à la protection 
de l’identité. 
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2. Le dispositif proposé : l’élargissement des finalités permettant 
la mise en œuvre de dispositifs LAPI par les services de police et de 
gendarmerie nationales et des douanes 

L’article 1er de la proposition de loi vise à modifier l’article L. 233-1 
du CSI afin d’élargir les finalités permettant l’utilisation 
de dispositifs LAPI. 

À cet effet, il élargirait le champ infractionnel défini au premier 
alinéa de l’article précité. Plutôt que de viser une liste limitative d’infractions 
pour la répression desquelles les dispositifs LAPI peuvent être utilisés (vol et 
recel de véhicules volés, infractions de contrebande, etc.), l’article 1er 
autoriserait les services de police et de gendarmerie nationales et des douanes 
à mettre en œuvre des dispositifs LAPI pour la répression « des infractions 
de vols de véhicules et de crimes ou de délits prévus par le code pénal ou par 
le code des douanes punis d’au moins cinq ans d’emprisonnement ».  

Dans l’exposé des motifs, l’auteur justifie cette extension par 
l’utilisation encore trop limitée des dispositifs LAPI par les forces 
de l’ordre, alors que cette technologie « représente un potentiel important en 
matière de protection des biens et des personnes ».  

En particulier, la « liste exhaustive des infractions permettant le recours 
aux dispositifs LAPI [est] jugée trop limitée au regard de l’évolution constante 
des pratiques de la criminalité organisée ».  

3. La position de la commission : élargir les finalités permettant la mise 
en œuvre de dispositifs LAPI, tout en assurant la protection du droit 
au respect de la vie privée 

a) Un élargissement des finalités justifié par l’efficacité des dispositifs 
LAPI en matière de répression 

L’élargissement du champ infractionnel permettant la mise en œuvre 
de dispositifs LAPI apparaît pleinement justifié par leur efficacité, comme 
mis en lumière au cours des auditions conduites par le rapporteur.  

L’utilité opérationnelle de la LAPI a été confirmé par le ministère de 
l’intérieur dans une réponse à une question écrite du député Daniel Labaronne 
publiée au Journal officiel de la République le 21 janvier 20251, dans laquelle 
il est indiqué que « ces dispositifs ont rendu possible, en région 
Centre-Val-de-Loire, la découverte de plus d’une centaine de véhicules volés 
et la localisation de nombreux véhicules intéressant des enquêtes judiciaires 
d’ampleurs diverses. Le bénéfice de ces dispositifs est clairement établi tant 
leur apport favorise quotidiennement les enquêtes judiciaires (ex. trafic de stupéfiants, 
trafic d’armes, vol et recel en bande organisée) ». 

 
1 Réponse du ministère de l’intérieur à la question écrite n° 1894 de Daniel Labaronne. 

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE1894
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De plus, comme indiqué au rapporteur par le maître de conférences 
en droit public Marc-Antoine Granger, « en élargissant le périmètre 
infractionnel, le législateur poursuit deux objectifs sécuritaires de valeur 
constitutionnelle. Il s’agit, d’une part, de la recherche des auteurs d’infractions 
pénales et, d’autre part, de la protection des forces policières, gendarmiques et 
douanières, protection qui renvoie à l’objectif de valeur constitutionnelle de 
prévention des atteintes à l’ordre public1. En effet, les capteurs LAPI (par exemple 
embarqués dans les véhicules de patrouille) participent non seulement à la recherche 
des auteurs d’infractions pénales, mais aussi à la protection des forces publiques de 
sécurité intérieure. Concrètement, ils renseignent les unités sur la présence de 
véhicules suspectés dans des enquêtes délictuelles et criminelles ce qui 
leur permet d’adapter les schémas d’interception et d’intervention en fonction 
de la dangerosité des personnes recherchées. Or, au moment de contrôler 
la conciliation entre la vie privée et la protection des forces de sécurité intérieure, 
cette dernière préoccupation revêt une importance accrue. En ce sens, dans sa décision 
« Responsabilité pénale et sécurité intérieure » (RPSI) de 2022, et à propos de l’usage 
des drones par les policiers et gendarmes nationaux (ainsi que les militaires déployés 
sur le territoire national), le Conseil constitutionnel considère qu’en cas de menaces 
graves pour l’intégrité physique des personnels des forces, le droit à leur protection 
par la technologie prime alors sur le droit au respect de la vie privée. En effet, il a 
admis que le préfet puisse autoriser le recours à ces drones, même s’il existe d’autres 
moyens policiers moins intrusifs au regard du droit à la vie privée, dès lors que 
l’absence du recours aux drones ″serait susceptible d’entraîner des menaces 
graves pour l’intégrité physique des agents2″ ».  

b) Un élargissement des finalités qui doit être concilié avec le droit 
au respect de la vie privée 

Si l’élargissement des finalités permettant la mise en œuvre 
de dispositifs LAPI apparaît pleinement justifié au regard de leur utilité 
opérationnelle, la commission a néanmoins restreint le champ des finalités 
proposés afin d’assurer la protection du droit au respect de la vie privée.  

Par l’adoption de l’amendement COM-1 du rapporteur, 
la commission a ainsi souhaité circonscrire le champ infractionnel 
permettant la mise en œuvre de dispositifs LAPI à des fins répressives par 
les services de police et de gendarmerie nationales et des douanes, par rapport 
au dispositif prévu par la proposition de loi. 

En effet, si l’utilisation de dispositifs LAPI peut être utile pour 
réprimer certaines infractions actuellement non couvertes par la rédaction de 
l’article L. 233-1 du CSI, telles que les infractions d’évasion réalisées avec 
violence, effraction ou corruption, leur utilisation n’apparaît pas utile pour 

 
1 Conseil constitutionnel, décision n° 2025-885 DC du 12 juin 2025, Loi visant à sortir la France 
du piège du narcotrafic. 
2Conseil constitutionnel, décision n° 2021-834 DC du 20 janvier 2022, Loi relative à la 
responsabilité pénale et à la sécurité intérieure. 
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la répression de l’ensemble des délits punis d’une peine d’emprisonnement 
d’au moins cinq ans. 

Ainsi, parmi les 2 397 délits punis d’une peine d’emprisonnement 
d’au moins cinq ans, « le recours à ce dispositif ne présenterait en revanche pas 
d’intérêt pour d’autres infractions pourtant comprises dans le champ proposé, telles 
que la dénonciation calomnieuse, le harcèlement scolaire, l’abus de confiance, 
le chantage, ou encore le recel de faux en écriture », selon la DACG.  

Un élargissement à ces infractions, qui n’est pas réellement justifié, 
pourrait donc entrer en contradiction avec les dispositions de la directive 
« police-justice » précitée de 2016, qui prévoit que les données personnelles 
doivent être collectées par les autorités répressives pour « des finalités 
déterminées, explicites et légitimes ». 

Par ailleurs, comme indiqué au rapporteur par la DACG, 
l’élargissement proposé du champ infractionnel pourrait conduire à 
« une quasi généralisation de l’utilisation du dispositif LAPI, dont il n’est pas 
exclu qu’elle puisse porter une atteinte excessive à la vie privée ».  

Pour toutes ces raisons, suivant la position de son rapporteur, 
la commission a donc souhaité élargir le champ infractionnel actuellement 
en vigueur aux seules infractions pour lesquelles l’utilisation de dispositifs 
LAPI pourra se révéler utile, à savoir : 

- les infractions de vol aggravé et de recel ;  

- les infractions d’évasion réalisées par violence, effraction ou 
corruption ; 

- et les infractions d’aide à l’entrée et au séjour irréguliers prévues 
et réprimées par les articles L. 823-1 à L. 823-3 du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile. 

Elle a également, par l’adoption du même amendement, procédé à 
une réécriture de l’article L. 233-1 du CSI, afin d’en clarifier la rédaction, 
et rétabli la finalité de prévention du terrorisme, qui n’avait pas été reprise 
par le dispositif proposé, alors que l’utilisation de dispositifs LAPI a, 
selon les informations transmises par la police et la gendarmerie nationales, 
prouvé son efficacité en la matière. 

La commission a adopté l’article 1er ainsi modifié. 
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 Article 2 
Allongement de la durée de conservation des données collectées par 

les dispositifs LAPI 

L’article 2 vise à allonger la durée de conservation des données collectées 
par les dispositifs LAPI mis en œuvre par les services de police et de gendarmerie 
nationales et des douanes sur le fondement du code de la sécurité intérieure.  

Les données seraient ainsi conservées pendant un mois, avant d’être 
effacées automatiquement à l’issue de cette période. En cas de rapprochement positif 
avec l’un des traitements de données à caractère personnel visés par l’article L. 233-2 
du CSI, les données pourraient être conservées durant une période de deux mois, 
sans préjudice des nécessités de leur conservation pour les besoins d'une procédure 
pénale ou douanière.  

Suivant l’avis de son rapporteur, qui a considéré que l’allongement 
des durées de conservation était justifié par les besoins opérationnels et demeurait 
proportionné, en particulier par rapport aux durées de conservation retenues par 
les autres pays de l’Union européenne, la commission a adopté cet article 
sans modification. 

1. Les durées de conservation des données collectées par les dispositifs 
LAPI sur le fondement du code de la sécurité intérieure  

L’article L. 233-2 du CSI fixe les durées de conservation des données 
à caractère personnel collectées par les dispositifs LAPI mis en œuvre sur 
le fondement des articles L. 233-1 et L. 233-1-1 du CSI. 

Il prévoit ainsi que les données collectées pour les finalités prévues 
par les articles précités sont conservées durant un délai maximum de quinze jours.  

Au cours de ce délai, les données collectées peuvent faire l’objet de 
traitements automatisés, comportant plus précisément une consultation 
du fichier des véhicules volés ou signalés (FOVeS), du système 
d’information Schengen (SIS), du système d’immatriculation des véhicules 
(SIV), du système de contrôle automatisé (SCA) et des traitements de 
données relatives à l’assurance des véhicules. 

En l’absence de rapprochement positif avec ces traitements de 
données à l’issue de la période de quinze jours, les données sont effacées 
automatiquement.  

En revanche, en cas de correspondance avec les données figurant dans 
l’un de ces fichiers, les données sont conservées pour une durée d’un mois, 
sans préjudice des nécessités de leur conservation pour les besoins 
d’une procédure pénale ou douanière.  
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L’expérimentation d’une durée de conservation allongée pour les douanes 

À titre expérimental et pour une durée de trois ans, l’article 19 de la loi 
n° 2023-610 du 18 juillet 2023 visant à donner à la douane les moyens de faire face 
aux nouvelles menaces a autorisé les agents habilités de la direction nationale 
du renseignement et des enquêtes douanières (DNRED) à exploiter les données 
collectées par les dispositifs LAPI au titre de l’article L. 233-1 du CSI, pour détecter 
des mouvements de véhicules susceptibles de révéler les infractions suivantes :  

- contrebande, importation ou exportation commises en bande organisée ; 

- réalisation des opérations financières définies à l’article 415 du code 
des douanes. 

Dans le cadre de cette expérimentation et par dérogation à l’article L. 233-2 
du CSI, les données collectées peuvent être conservées pendant un délai maximal de 
quatre mois, sous réserve de la nécessité de leur conservation pour les besoins 
d’une procédure pénale ou douanière. L’expérimentation doit permettre d’évaluer 
l’efficacité comparée de différentes durées de conservation des données, comprises 
entre deux et quatre mois.  

2. Le dispositif proposé tend à doubler les durées de conservation 
des données collectées par les dispositifs LAPI mis en œuvre sur 
le fondement du code de la sécurité intérieure 

L’article 2 de la proposition de loi tend à modifier l’article L. 233-2 
du CSI afin de doubler les durées de conservation des données collectées par 
les dispositifs LAPI pour les finalités prévues par les articles L. 233-1 et 
L. 233-1-1 du CSI. 

Les données collectées pour ces finalités seraient ainsi conservées 
pendant une durée d’un mois, puis effacées automatiquement en l’absence de 
correspondance avec les fichiers mentionnés supra.  

En cas de rapprochement positif avec ces fichiers, les données seraient 
conservées durant une période de deux mois, sans préjudice des nécessités de 
leur conservation pour les besoins d’une procédure pénale ou douanière. 

Selon l’auteur de la proposition de loi, Pierre Jean Rochette, les délais 
de conservation prévues par le droit en vigueur seraient en effet « plus courts 
que [ceux de] nos voisins européens1 », ce qui constituerait un frein à l’usage 
des dispositifs LAPI. 

 
1 Extrait de l’exposé des motifs de la proposition de loi. 
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Les durées de conservation des données collectées par des dispositifs LAPI dans 
les autres pays européens 

Certains pays européens prévoient des durées de conservation plus longues 
pour les données collectées par des dispositifs LAPI. 

Ainsi, en Belgique, les données peuvent être conservées pour une durée 
n'excédant pas douze mois à compter de leur enregistrement.  

Le traitement des données à caractère personnel pour des recherches 
ponctuelles dans le cadre des missions de police administrative est autorisé pendant 
une période d'un mois à compter de leur enregistrement, à condition qu'il soit 
motivé sur le plan opérationnel et nécessaire pour l'exercice d'une mission précise.  

Dans le cadre des missions de police judiciaire, le traitement de ces données 
est autorisé pendant toute la période de conservation des données, à condition 
qu'il soit motivé sur le plan opérationnel et nécessaire pour l'exercice d'une mission 
précise. Après le premier mois de conservation, la décision est prise par le procureur 
du Roi et ne peut concerner que des infractions de nature à entraîner 
un emprisonnement correctionnel principal d'un an ou une peine plus lourde. 

En Espagne, les données relatives aux plaques d’immatriculation sont 
accessibles durant une durée de six mois. 

Au Royaume-Uni, les données sont accessibles aux personnes autorisées 
pendant une période maximale de 90 jours. 

3. La position de la commission : approuver un allongement des durées 
de conservation des données collectées par les dispositifs LAPI 
justifié par les besoins opérationnels et assorti de nombreuses garanties 

Suivant l’avis de son rapporteur, qui a considéré que l’allongement 
proposé des délais de conservation des données était justifié par des nécessités 
opérationnelles et conforme aux exigences en matière de droit au respect de 
la vie privée, la commission a adopté l’article 2 sans modification. 

La commission a d’abord considéré que le dispositif prévu par 
l’article 2 était justifié par des éléments objectifs reposant sur les contraintes 
opérationnelles des forces de sécurité intérieure.  

En effet, comme indiqué au rapporteur par la CNIL, « des éléments 
précis et factuels doivent pouvoir justifier la nécessité du doublement 
des durées de conservation actuelles pour la poursuite des finalités 
du traitement (par exemple, statistiques internes relatives aux enquêtes, besoins 
opérationnels, contraintes matérielles ou organisationnelles, exemples d’événements 
ou d’incidents n’ayant pas permis d’atteindre les finalités poursuivies, etc.), au regard 
des risques que ces dispositifs font peser sur la vie privée des personnes concernées. 
La conservation d’un nombre significatif de plaques d’immatriculation de véhicules 
circulant sur la voie publique dans l’éventualité de leur utilité par la suite pourrait 
porter atteinte à la vie privée des personnes concernées en l’absence de justifications 
objective et de garanties. » 
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Le rapporteur a estimé qu’en l’espèce, l’allongement proposé 
des durées de conservation des données était justifié par les contraintes 
opérationnelles.  

En effet, comme indiqué par la direction générale de la police 
nationale (DGPN), « de nombreux crimes sont découverts ou révélés 
tardivement […] et l’activité illicite d’un groupe criminel est initiée bien souvent 
depuis plusieurs mois ou années ». À titre d’exemple, en 2023, 58 % des violences 
sexuelles révélées aux services de polices dataient de plus d’un an. 
Cette caractéristique ne permet pas, par conséquent, d’exploiter les données 
pertinentes recueillies par les dispositifs LAPI au moment de la découverte 
de l’infraction, puisque celles-ci sont en l’état du droit supprimées 
automatiquement après quinze jours (ou un mois en cas de correspondance 
avec l’un des fichiers mentionnés supra).  

Pour illustrer les difficultés provoquées par les durées actuelles de 
conservation des données, la DGPN a par exemple évoqué le cas d’un véhicule 
volé en métropole et utilisé plusieurs mois plus tard lors d’un règlement de 
compte en Corse ayant donné lieu à un homicide, dont le trajet n’a pas pu être 
reconstitué, faute de données disponibles.  

De même, « les enquêtes relatives à des fugitifs peuvent se déclencher […] 
des mois après l’évasion de l’intéressé et induisent des recherches sur les trajets opérés 
alors par les véhicules identifiés au fil de l’enquête ». 

Ce constat est partagé par la direction générale de la gendarmerie 
nationale (DGGN), pour qui la durée actuelle de quinze jours n’est pas 
adaptée, car les investigations « peuvent mettre en évidence une personne ou 
un véhicule d’intérêt plusieurs mois après les faits ».  

De même, pour la direction générale des douanes et des droits 
indirects (DGDDI), l’allongement de la durée de conservation des données 
LAPI paraît de nature à renforcer les capacités d’enquête, en répondant à 
deux urgences opérationnelles, à savoir : 

« - rendre le dispositif LAPI plus efficace pour identifier les convois 
d’acheminement des marchandises illicites et en particulier les stupéfiants sur 
le territoire national ;  

- et améliorer la capacité de la douane à entraver le développement de 
ces transports illégaux (en particulier les ″go fast″). » 

Ainsi, comme résumé par Étienne Vergès, professeur des universités 
en droit privé et sciences criminelles, l’allongement à un mois de la durée de 
conservation initiale des données collectées par les dispositifs LAPI « semble 
être justifiée par la nécessité, pour les autorités compétentes, d’effectuer les opérations 
de rapprochement. Il s’agit là d’une garantie d’efficacité du dispositif et 
d’utilité des données collectées. De la même manière, la conservation des données 
une fois qu’elles font l’objet d’un rapprochement positif semble pouvoir être allongée à 
deux mois, permettant ainsi aux autorités compétentes d’apprécier l’opportunité de 
poursuivre une enquête ou, à l’inverse de procéder à un classement sans suite. » 
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Le rapporteur a en outre estimé que l’extension proposée était 
conforme aux exigences constitutionnelles et européennes en matière de droit 
au respect de la vie privée, en raison des garanties déjà existantes. 

Ainsi, en premier lieu, la consultation des données n’est pas 
autorisée en l’absence de correspondance avec l’un des fichiers mentionnés 
précédemment – sans préjudice des nécessités de leur consultation pour 
les besoins d’une procédure pénale ou douanière.  

En deuxième lieu, les données collectées sont automatiquement 
détruites au-delà des délais autorisés. 

Pour toutes ces raisons, la commission a estimé que l’allongement de 
la durée de conservation des données collectées sur le fondement des articles 
L. 233-1 et L. 233-1-1 du CSI constituait une mesure utile, de nature à faciliter 
la conduite des enquêtes, sans toutefois porter une atteinte excessive au droit 
au respect de la vie privée. 

La commission a adopté l’article 2 sans modification. 

 Article 3 
Intégration systématique de dispositifs LAPI sur les systèmes de 

vidéoprotection à compter du 1er janvier 2028 

L’article 3 vise à créer un nouvel article L. 233-3 au sein du CSI, qui 
généraliserait l’obligation d’intégration de dispositifs LAPI sur les systèmes de 
vidéoprotection appartenant aux autorités publiques compétentes au sens de 
l’article L. 251-2 du CSI, ce qui inclut notamment les collectivités territoriales. 
Cette généralisation aurait pour but de faciliter l’utilisation par les forces de sécurité 
intérieure des données LAPI inutilisées pour les finalités des articles L. 231-1 et 
L. 231-1-1 du CSI. 

Les données ainsi collectées par les autorités publiques pourraient donc être 
transmises a posteriori aux services de police et de gendarmerie nationales et 
des douanes, selon des modalités précisées par voie de convention. Cette obligation 
d’intégration des dispositifs LAPI entrerait en vigueur au 1er janvier 2028. 

Une telle obligation porte toutefois atteinte à la libre administration 
des collectivités territoriales, garantie par la Constitution, tout en faisant peser sur 
celles-ci un coût budgétaire non négligeable. 

Suivant l’avis de son rapporteur, qui a estimé qu’il était préférable 
d’instaurer une possibilité de conventionnement entre les forces de sécurité 
intérieure et lesdites autorités publiques, afin de mettre en œuvre le partage 
des données de façon efficace, la commission a adopté cet article ainsi modifié.  
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1. Si le code de la sécurité intérieure autorise les autorités publiques 
compétentes à mettre en place des de systèmes de vidéoprotection, 
l’intégration de dispositifs LAPI ne peut servir qu’aux seules forces 
de sécurité nationales  

a) L’installation de systèmes de vidéoprotection se fait dans les conditions 
fixées par le code de la sécurité intérieure 

(1) Les conditions d’installation des systèmes de vidéoprotection 

Les personnes autorisées à mettre en œuvre un système 
de vidéoprotection sur la voie publique sont définies de manière exhaustive 
par le CSI1 : 

- les autorités publiques compétentes, que sont notamment les communes 
et les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) ;  

- les commerçants, afin d’assurer la protection des abords immédiats 
de leurs bâtiments et installations, lorsqu’ils sont particulièrement exposés à 
des risques d’agression ou de vol ;  

- les autres personnes morales, afin d’assurer la protection des 
abords immédiats de leurs bâtiments et installations, dans les lieux 
susceptibles d’être exposés à des actes de terrorisme.  

L’article L. 251-2 du CSI autorise la mise en œuvre de systèmes de 
vidéoprotection sur la voie publique, par lesdites autorités, pour certaines 
finalités à la fois répressives et préventives, parmi lesquelles :  

- la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 

- la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens 
dans des lieux particulièrement exposés à des risques d'agression, de vol ou 
de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones 
particulièrement exposées à ces infractions, des fraudes douanières prévues 
par le code des douanes ;  

- la prévention d’actes de terrorisme, dans les conditions prévues au 
chapitre III du titre II du livre II du CSI. 

En outre, l’article L. 252-1 du CSI dispose que, dans le cas général, 
l’installation d’un système de vidéoprotection se fait après une demande 
d’autorisation auprès du préfet, après avis de la commission départementale 
de vidéoprotection et envoi d’un engagement de conformité à la CNIL. 

 
1 Voir les articles L. 251-2 et L. 223-1 du code de la sécurité intérieure. 
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Par ailleurs, le préfet peut prescrire la mise en œuvre d’un tel 
système, exploité dans les conditions prévues par l’article L. 251-2 précité, 
et sans l’avis de la commission départementale, lorsqu’il est informé de 
la tenue imminente d’une manifestation ou d’un rassemblement de grande 
ampleur, qui présente des risques particuliers d’atteinte à la sécurité 
des personnes et des biens1. La même faculté de prescription est accordée 
au préfet à des fins de prévention d’actes de terrorisme, à destination 
des exploitants de certaines installations stratégiques définies par le code de 
la défense2, ou aux autorités et personnes exploitant des transports collectifs 
notamment3. 

Les données collectées par ces systèmes sont limitées tant dans leur 
champ (images, jours et plages horaires d’enregistrement et lieu) que dans 
leur durée de conservation, fixée par l’autorisation préfectorale dans la limite 
d’un mois – hors données extraites pour les besoins d’une procédure 
judiciaire, administrative ou disciplinaire. 

(2) Les conditions d’utilisation des données des systèmes 
de vidéoprotection 

S’agissant des données collectées sur la voie publique, 
l’article R. 253-3 du CSI précise les personnes autorisées à y accéder. Parmi 
celles-ci, figurent notamment : 

- les agents des services de police et de gendarmerie nationales et 
des douanes, individuellement désignés par le chef de service, pour 
les besoins de leurs missions ;  

- le maire de la commune où ont été collectées les données ;  

- les agents de police municipale de la commune ;  

- les agents des communes et des EPCI habilités par le maire.  

  

 
1 Voir les articles L. 252-6 et L. 252-7 du code de la sécurité intérieure. 
2 Voir les articles L. 1332-1 et L. 1332-2 du code de la défense. 
3 Voir les articles L. 223-2 et L. 223-3 du code de la sécurité intérieure. 
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b) Les caméras de vidéoprotection intégrant des dispositifs LAPI peuvent 
être mises à disposition des forces de sécurité intérieure par voie de 
convention 

(1) Les caméras de vidéoprotection mises en place sur le fondement de 
l’article L. 251-2 du CSI peuvent intégrer des dispositifs LAPI, mais, 
sauf cas particulier, la collecte et le traitement des données LAPI sont 
réservés aux seules forces de sécurité intérieure nationales 

En premier lieu, le Conseil d’État a jugé que les autorités publiques 
au sens de l’article L. 251-2 du CSI peuvent procéder à l’installation de 
capteurs de contrôle LAPI pour l’une des finalités énumérées à ce même 
article, rappelées ci-dessus1.  

En second lieu, ces autorités – dont les collectivités territoriales – 
peuvent mettre en œuvre des dispositifs LAPI dans certains cas :  

- sur le fondement de l’article L. 130-9-1 du code de la route, afin de 
constater les infractions aux règles de circulation sur les voies réservées ;  

- sur le fondement de l’article L. 2213-4-2 du code général des 
collectivités territoriales, afin de constater les infractions aux règles de 
circulation relatives aux zones à faibles émissions mobilité ; 

- pour procéder à la détection du non-paiement du stationnement payant2. 

Toutefois, en l’état du droit, ces autorités ne sont pas autorisées à 
traiter les données collectées par les dispositifs LAPI pour les finalités 
prévues aux articles L. 233-1 du CSI. La jurisprudence prévoit ainsi 
qu’une commune ne peut mettre en œuvre un dispositif LAPI pour l’une de 
ces finalités, même lorsque les données ont vocation à être mises à la disposition 
de la gendarmerie nationale pour l’aide à l’identification des auteurs 
d’infraction3. De même, une commune ne peut mettre en œuvre des dispositifs 
dans le seul but de répondre aux réquisitions des forces de l’ordre. 

(2) Les autorités compétentes peuvent mettre à disposition des forces 
de l’ordre étatiques des systèmes de vidéoprotection intégrant 
un dispositif LAPI 

Dans le cas où la collectivité territoriale – ou toute autre autorité 
publique compétente au sens de l’article L. 251-2 du CSI – souhaite financer et 
mettre à disposition des forces de l’ordre étatiques un dispositif LAPI, 

 
1 Voir la décision n° 472864 Commune de Beaucaire, rendue par le Conseil d’État le 30 avril 
2024. 
2 Le recours à la technologie LAPI par les services de police municipale a ainsi été autorisé par la 
dépénalisation du stationnement payant en 2018, organisée par la loi du 27 janvier 2014 relative à 
la modernisation de l’action publique territoriale et à l’affirmation des métropoles. 
3 Voir la décision n° 385091, Commune de Gujan-Mestras, rendue par le Conseil d’État 
le 27 juin 2016. 
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une convention de prestation de matériel doit être conclue entre l’autorité 
et les services de sécurité intérieure.  

Cette convention prévoit des mesures techniques visant à garantir 
que les données personnelles issues du dispositif LAPI ne seront 
accessibles qu’aux seuls services des forces de sécurités intérieure, sans que 
la police municipale puisse y avoir accès. Cette distinction se réalise de deux 
manières différentes : soit par ségrégation des flux via des droits 
administrateurs, soit par l’existence de serveurs distincts (les données 
des LAPI étant directement orientées vers les serveurs des forces étatiques).  

La pratique des conventions de prestation de matériel a été initiée 
en 2009. En 2023, la direction des entreprises et partenariats de sécurité et 
des armes (DEPSA) recensait 70 communes ayant établi une telle convention – 
41 avec la gendarmerie nationale, 28 avec la police nationale. 

En outre, par un avis en date du 3 juillet 2024, la CNIL a autorisé 
la conclusion de ces conventions entre les communes et le ministère 
de l’intérieur, afin que les forces de sécurité intérieure puissent récupérer 
le flux LAPI issu de la vidéoprotection des communes et des EPCI, dans le 
cadre de l’article L. 233-1 du CSI.  

2. Le dispositif proposé vise à instaurer une obligation d’intégration 
des dispositifs LAPI dans les systèmes de vidéoprotection mises en 
œuvre sur la voie publique 

L’article 3 de la proposition de loi tend à créer un nouvel article 
L. 233-3 au sein du chapitre relatif au contrôle automatisé des données 
signalétiques des véhicules du CSI, afin de prévoir que les systèmes de 
vidéoprotection mis en œuvre sur la voie publique au sens de 
l’article L. 251-2 du CSI doivent intégrer un dispositif LAPI « en tous points 
appropriés du territoire ». 

Cette généralisation de l’intégration aurait lieu à compter du 
1er janvier 2028, délai présenté comme réaliste et nécessaire au regard de 
l’usage encore trop limité des dispositifs LAPI par les forces de sécurité 
intérieure.  

Les données ainsi collectées par les autorités compétentes au sens de 
l’article L. 251-2 du CSI pourraient donc être transmises a posteriori 
aux services de police et de gendarmerie nationales et des douanes, selon 
des modalités « précisées par voie de convention ».  

En outre, un arrêté du ministre de l’intérieur, pris après avis de 
la CNIL, permettrait de fixer les normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection équipés d’un dispositif LAPI. 

Cette généralisation ne concernerait toutefois pas l’ensemble 
des systèmes de vidéoprotection du territoire national, d’après l’auteur 
de la proposition de loi, Pierre-Jean Rochette. Elle se ferait au cas par cas, lors 
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du renouvellement des installations ou en cas de nécessité d’installation 
d’un capteur dans un lieu criminogène.  

Les conventions passées entre les forces de l’ordre et les autorités 
compétentes au sens de l’article L. 251-2 du CSI permettraient également 
d’assurer l’étanchéité de la collecte des données, seules les forces de l’ordre 
étatiques pouvant accéder aux flux issus du dispositif LAPI. 

L’objectif affiché de cet article est donc la récupération dans 
les fichiers de traitement nationaux des données collectées par 
des dispositifs LAPI d’autres entités publiques que les forces de sécurité 
intérieure. Ces données restent actuellement inutilisées dans le cadre 
des finalités prévues par l’article 233-1 du CSI.  

Le déploiement des caméras de vidéoprotection et des dispositifs LAPI 
sur le territoire 

On compte, en 2024, 8 957 communes équipées de caméras de vidéoprotection1. 
L’utilisation quotidienne de ces caméras est assurée par des agents agréés par 
la préfecture, au nombre de 5 736 en 2025. 

Comme indiqué par la DGPN, « au 28 août 2025, les services des trois administrations – 
police et gendarmerie nationales, douanes – exploitent 480 LAPI fixes, 98 LAPI mobiles et 
23 LAPI transportables ». 

En 2024, les capteurs de la gendarmerie nationale ont permis de lire « 18,6 millions de 
plaques, pour 17 000 rapprochements positifs avec les fichiers FOVeS et SIS ». 

Les services des douanes bénéficient de leur propre parc de dispositifs LAPI 
implantés sur les axes routiers, au nombre de 175 – chacun comprenant trois ou 
quatre capteurs – en 2025, avec un objectif de 200 dispositifs pour fin 2027. 
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3. La position de la commission : un dispositif pertinent dans son objectif, 
mais à resserrer sur la possibilité de mise en œuvre de conventions de 
prestations, au regard des impératifs juridiques et budgétaires  

a) La commission voit dans la généralisation de l’intégration 
des dispositifs LAPI une mesure qui semble peu opportune d’un point 
de vue juridique et financier  

(1) La généralisation de l’intégration des dispositifs LAPI 
aux systèmes de vidéoprotection pourrait porter atteinte 
au principe de libre administration des collectivités territoriales 

La généralisation « en tous points appropriés du territoire », qui 
correspond à un maillage particulièrement fin sur l’ensemble du territoire, 
modifierait en effet drastiquement l’échelle du système LAPI actuel.  

Une telle obligation pourrait porter atteinte au principe de libre 
administration des collectivités territoriales, garanti par les articles 34 
et 72 de la Constitution. Selon la DEPSA, certaines communes ne souhaitent 
pas aujourd’hui installer de dispositifs LAPI au sein de leur système 
de vidéoprotection.  

En revanche, l’obligation générale d’intégration ne paraît pas en soi 
constitutive d’une atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, 
comme l’a indiqué Marc-Antoine Granger, maître de conférences en droit 
public : dans sa décision n° 2005-532 DC du 19 janvier 2006, le Conseil 
constitutionnel n’exige pas un contingentement du nombre de dispositifs 
LAPI, a contrario de ce qui est nécessaire pour l’emploi des drones volants, 
par exemple1.  

(2) Le coût budgétaire d’une telle généralisation fait peser un risque 
financier pour les collectivités territoriales  

Le fonds interministériel de prévention de la délinquance (FIPD), 
qui dispose de subventions visant à financer les systèmes de vidéoprotection 
dans les collectivités territoriales, ne garantit pas de financement 
des dispositifs LAPI. De plus, l’enveloppe de la DEPSA, qui gère les crédits 
du FIPD, s’élève à 21,7 millions d’euros en 2025, ce qui semble insuffisant à 
terme pour une telle généralisation.  

  

 
1 Conseil constitutionnel, décision n° 2021-817 DC du 20 mai 2021. 
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Le coût de l’installation de caméras de vidéoprotection et de dispositifs 
LAPI 

Le coût d’installation d’une caméra dans un espace urbain s’élève à 15 000 euros, 
comprenant la caméra, son installation et le raccordement au réseau fibré, 
selon la DEPSA.  

Le système actuel des dispositifs LAPI est contraignant pour les communes, 
qui peuvent un installer un système LAPI mais doivent circonscrire l’accès 
aux données collectées aux forces de sécurité intérieure, ce qui nécessite 
des travaux informatiques et matériels coûteux. En effet, les dispositifs LAPI sont 
plus onéreux que les dispositifs de vidéoprotection.  

Ainsi, le coût supplémentaire associé à l’intégration d’un dispositif LAPI sur 
une caméra de vidéoprotection serait de 500 à 600 euros selon la Depsa, 
l’Association des maires de France (AMF) évoquant plutôt un montant entre 1000 et 
5000 euros selon les communes. 

En outre, comme indiqué par la DGPN, le coût d’un dispositif LAPI couplé à 
un système de vidéoprotection – plus avancé technologiquement – « avoisine 
les 30 000 euros par capteur, auxquels ils convient d’ajouter les coûts mensuels 
de transmission des données captées aux fins de comparaison avec les fichiers – entre 40 et 
80 euros ». S’agissant des dispositifs LAPI utilisés par la DGDDI, le coût moyen 
s’élève à 17 500 euros, en prenant en compte le raccordement au traitement national.  

C’est pourquoi l’AMF rappelle que « la mise en place des dispositifs LAPI 
par les communes et les établissements publics de coopération intercommunale s’est 
révélée coûteuse, tout en ne profitant pas pleinement à la collectivité » en raison des 
difficultés de mise en œuvre et du champ d’utilisation, limité aux enjeux de 
stationnement payant. Pour rappel, il n’existe pas de cofinancement 
aujourd’hui : les communes acquérant des dispositifs LAPI les mettent à 
disposition des forces de sécurité intérieure à titre grâcieux – bien que 
des discussions locales puissent avoir lieu afin de négocier une demande 
de subvention du FIPD, selon la DEPSA.  

b) Soucieuse de garantir l’efficacité et l’opérationnalité du dispositif, 
la commission a supprimé l’obligation d’intégration et instauré 
la possibilité de conventions de prestation entre les différents acteurs 

Les auditions menées par le rapporteur ont mis en évidence 
le caractère non opportun de l’obligation d’intégration des dispositifs LAPI 
dans les systèmes de vidéoprotection. Les principaux acteurs utilisant 
ces dispositifs pour les finalités des articles L. 233-1 et 233-1-1 du CSI, que sont 
les services de police et de gendarmerie nationales et des douanes, 
ont indiqué ne pas être favorables à une telle généralisation, qui ne présente 
par exemple aucun intérêt dans les zones piétonnes dotées de caméras de 
vidéoprotection. Ils sont davantage intéressés par un la mise en œuvre 
d’un maillage fin, au cas par cas, lié aux besoins réels sur le terrain.  
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Pour le rapporteur, il est indispensable de respecter le principe de 
libre administration des collectivités territoriales, et pour ce faire, 
de permettre aux autorités publiques compétentes au sens de l’article L. 251-
2 du CSI de choisir ou non l’intégration de dispositifs LAPI au sein de 
leur territoire. 

À cette fin, son amendement COM-2 vise d’abord à supprimer 
l’obligation d’intégration. En contrepartie, il instaure la possibilité, pour 
les autorités compétentes, de conclure une convention avec les services de 
police et de gendarmerie nationales et des douanes. Cette convention 
permettrait le partage des données collectées par les dispositifs LAPI que 
lesdites autorités auraient pris l’initiative d’installer sur leurs propres 
systèmes de vidéoprotection. Le cas échéant, la convention servirait également 
à identifier les caméras devant être équipées de tels dispositifs.  

Ce même amendement COM-2 renvoie, par ailleurs, à un décret en 
Conseil d’État le soin de fixer les clauses d’une convention type, afin 
d’assurer l’harmonisation et la bonne efficacité des conventions. Ce décret 
apporterait des précisions s’agissant, d’une part, des modalités de 
financement de l’intégration des dispositifs LAPI1 et, d’autre part, des règles 
de collecte et de partage des données – qui respecteraient les conditions fixées 
par le chapitre III du titre III du livre II du CSI.  

Cet amendement permet donc de pérenniser la pratique 
des conventions en vigueur depuis 2009 et d’harmoniser les clauses 
de ces conventions pour éviter tout risque juridique ou tout surcoût 
budgétaire excessif pour les collectivités territoriales. 

Suivant l’avis du rapporteur, la commission a adopté 
l’amendement COM-2. 

La commission a adopté l’article 3 ainsi modifié. 

  

 
1 Celles-ci pourraient, à titre d’exemple, intégrer un dispositif de co-financement entre l’État et les 
collectivités concernées, dès lors qu’un projet de conventionnement est établi avec les services de 
sécurité de l’État.  
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 Article 3 bis 
Coordinations outre-mer 

Introduit à l’initiative du rapporteur, l’article 3 bis vise à procéder à 
des mesures de coordination, afin que les mesures prévues par la présente 
proposition de loi s’appliquent dans les outre-mer.  

La commission a adopté cet article. 

L’article 3 bis résulte de l’adoption de l’amendement COM-3 
du rapporteur et procède à plusieurs mesures de coordination, afin que 
les mesures prévues par la présente proposition de loi puissent s’appliquer en 
Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les îles Wallis et Futuna. 

La commission a adopté l’article 3 bis ainsi rédigé. 

 Article 4 
Gage financier 

L’article 4 vise à assurer la recevabilité financière de la proposition de loi.  

La commission a adopté cet article sans modification. 

L’article 4 de la proposition de loi prévoit d’une part la compensation 
des éventuelles conséquences financières de la présente proposition de loi, 
pour les collectivités territoriales, par une majoration, à due concurrence, de 
la dotation globale de fonctionnement. 

Il dispose d’autre part que les pertes de recettes pour l’État seront 
compensées, à due concurrence, par la création d’une taxe additionnelle à 
l’accise sur les tabacs.  

Cet article vise ainsi à assurer la recevabilité financière de 
la proposition de loi, conformément aux exigences découlant de l’application 
de l’article 40 de la Constitution. 

La commission a adopté l’article 4 sans modification. 
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EXAMEN EN COMMISSION 

Mme Muriel Jourda, présidente. – Nous passons à présent à l’examen 
du rapport de Christophe-André Frassa sur la proposition de loi visant à 
assouplir les contraintes à l’usage de dispositifs de lecture automatisée de 
plaques d’immatriculation (LAPI) et à sécuriser l’action des forces de l’ordre, 
présentée par Pierre Jean Rochette et plusieurs de ses collègues. 

M. Christophe-André Frassa, rapporteur. – Les dispositifs LAPI 
correspondent à une technologie fondée sur des algorithmes permettant la 
lecture automatique des plaques d’immatriculation. Une technologie que 
plusieurs d’entre vous connaissent bien, puisqu’elle est utilisée par certaines 
communes pour le contrôle du stationnement payant. 

Le code de la sécurité intérieure autorise les forces de l’ordre à utiliser 
des dispositifs LAPI dans deux cas. 

Premièrement, la police et la gendarmerie nationales sont autorisées 
à les mettre en œuvre pour la préservation de l’ordre public, spécialement lors 
de grands rassemblements de personnes, ou pour la prévention du terrorisme. 

Deuxièmement, les services de police et de gendarmerie nationales 
ainsi que les douanes peuvent utiliser des dispositifs LAPI pour faciliter la 
constatation, le rassemblement des preuves et la recherche des auteurs de 
certaines infractions limitativement énumérées, telles que les actes de 
terrorisme, les infractions criminelles, les infractions liées à la criminalité 
organisée – notamment le trafic de stupéfiants – ou encore les vols de véhicules. 

Les échanges que j’ai pu avoir avec les forces de l’ordre ont mis en 
lumière la grande utilité opérationnelle de cette technologie pour l’élucidation 
des enquêtes, en particulier pour retrouver rapidement l’auteur d’une 
infraction en retraçant les déplacements de son véhicule. 

La proposition de loi déposée par notre collègue Pierre Jean Rochette, 
dont je salue le travail, vise à lever les freins à l’utilisation de cette technologie 
par les forces de sécurité intérieure. Les mesures qu’il propose partent du 
constat que l’usage dispositifs LAPI par les forces de l’ordre demeure trop 
limité, en dépit de l’efficacité de ces outils. 

Pour faciliter leur recours à cette technologie, la proposition de loi 
prévoit trois mesures. 

D’abord, le texte prévoit d’élargir les finalités autorisant l’utilisation 
de dispositifs LAPI. Les forces de sécurité intérieure pourraient ainsi utiliser 
ces dispositifs non plus seulement pour la répression de certaines infractions 
limitativement énumérées, mais pour la répression des crimes et de l’ensemble 
des délits punis d’au moins cinq ans d’emprisonnement – ce qui concernerait 
selon la Chancellerie plus de 2 300 infractions pénales. 

http://www.senat.fr/senateur/jourda_muriel19447x.html
http://www.senat.fr/senateur/frassa_christophe_andre08018u.html


- 34 - 
 

Ensuite, il est proposé de doubler la durée de conservation des 
données collectées par les dispositifs LAPI. Celle-ci passerait de quinze jours 
à un mois ; en cas de correspondance avec un autre fichier existant, tel que le 
fichier des véhicules volés, ces données pourraient être conservées deux mois 
au lieu d’un mois. 

Enfin, l’article 3 de la proposition de loi prévoit de rendre obligatoire, 
à partir de 2028, l’intégration de dispositifs LAPI à l’ensemble des caméras de 
vidéoprotection déjà en place, pour assurer un maillage plus fin du territoire 
et retracer plus précisément les trajets des véhicules. 

L’objectif poursuivi au travers de cette proposition de loi m’apparaît 
louable. Néanmoins, je souhaite vous proposer certains ajustements afin 
d’assurer le respect des exigences constitutionnelles, avec, au premier chef, le 
droit au respect de la vie privée. 

À l’article 1er, je vous présenterai ainsi un amendement afin de 
circonscrire l’élargissement proposé du champ des finalités autorisant le 
recours aux dispositifs LAPI. 

Je souscris sur le fond à l’élargissement du champ infractionnel, qui 
apparaît en effet utile et justifié par l’objectif de valeur constitutionnelle de 
recherche des auteurs d’infractions pénales et par la protection des forces de 
l’ordre. Toutefois, la mise en œuvre de dispositifs LAPI n’est pas 
nécessairement utile pour la répression de l’ensemble des infractions punies 
d’au moins cinq ans d’emprisonnement, telles que les dénonciations 
calomnieuses ou encore le harcèlement scolaire. Dès lors, l’élargissement proposé 
pourrait entraîner une atteinte excessive au droit au respect de la vie privée. 

Je vous proposerai donc d’élargir le champ infractionnel actuellement 
en vigueur aux seules infractions pour lesquelles l’utilisation de dispositifs 
LAPI pourrait être utile, comme les infractions de vol aggravé et de recel, les 
infractions d’évasion et les infractions d’aide à l’entrée et au séjour irréguliers. 
Cette liste pourra être utilement complétée lors de l’examen en séance 
publique et au cours de la navette parlementaire, pour répondre le plus 
précisément possible aux besoins des forces de l’ordre. 

Je vous proposerai d’adopter sans modification l’article 2, qui procède 
à l’allongement des durées de conservation des données collectées par les 
dispositifs LAPI. Restant toujours bien en deçà des pratiques de plusieurs de 
nos voisins européens, dont la Belgique, les nouvelles durées de conservation 
apparaissent en effet proportionnées aux objectifs poursuivis. 

Cet allongement est, d’une part, justifié par de réelles contraintes 
opérationnelles, comme l’ont montré les auditions que j’ai menées. 
Les investigations conduisent en effet parfois à mettre en évidence une 
personne ou un véhicule d’intérêt plusieurs mois après les faits, alors même 
que les données ont été effacées, ne permettant plus de retracer les 
mouvements du véhicule. D’autre part, de nombreuses garanties existent 
d’ores et déjà : la consultation des données est, par exemple, interdite tant qu’il 



- 35 - 
 

n’y a pas eu de correspondance avec un fichier, et les données sont 
automatiquement détruites au-delà des délais autorisés. Il me semble donc 
que le dispositif proposé permet d’assurer la protection du droit au respect de 
la vie privée, tout en facilitant la conduite des investigations. 

Les auditions que j’ai menées ont cependant mis en évidence le 
caractère non opportun de l’obligation, prévue à l’article 3, d’intégration des 
dispositifs LAPI aux systèmes de vidéoprotection mis en œuvre sur la voie 
publique. Les acteurs concernés par l’utilisation de ces dispositifs n’y sont eux-
mêmes pas favorables : selon eux, il serait, par exemple, totalement inutile 
d’intégrer ces dispositifs sur des caméras de vidéoprotection situées dans les 
zones piétonnes des grandes villes. 

Au-delà, il convient de prendre en compte le coût budgétaire 
qu’engendrerait une telle disposition, lequel serait non négligeable, 
notamment pour les collectivités territoriales. En l’état, il n’existe pas de 
possibilité de cofinancement entre les différents acteurs ; les communes 
acquérant des dispositifs LAPI les mettent à disposition des forces de sécurité 
intérieure à titre gracieux. 

Il me semble donc souhaitable, afin de préserver le principe de libre 
administration des collectivités territoriales, garanti par notre Constitution, de 
resserrer le dispositif prévu. C’est pourquoi je vous présenterai un 
amendement qui tend plutôt à instaurer une possibilité de conventionnement 
entre les forces de sécurité intérieure et les autorités publiques compétentes 
pour mettre en œuvre des systèmes de vidéoprotection conformément à 
l’article L. 251-2 du code de la sécurité intérieure. 

De cette manière, nous permettrons auxdites autorités de choisir – ou 
non – l’intégration de dispositifs LAPI au sein de leur territoire, à l’instar des 
plus de 70 communes ayant déjà conclu une telle convention avec la police ou 
la gendarmerie nationales. En effet, lorsqu’une collectivité territoriale entend 
mettre à disposition des forces de l’ordre un dispositif LAPI, une convention 
de prestation de matériel doit être conclue entre les différents acteurs. Cette 
pratique existe depuis 2009, mais la Commission nationale de l’informatique 
et des libertés (Cnil) ne l’a avalisée, dans un avis qu’elle a rendu, qu’en 
juillet 2024. 

Dans une optique d’efficacité et d’opérationnalité, je vous proposerai 
qu’un décret en Conseil d’État prenne le soin de fixer les clauses d’une 
convention type, qui préciserait les modalités de financement de l’intégration 
ainsi que les règles de collecte et de partage des données. Il demeure en effet 
essentiel de se conformer aux conditions fixées par le code de la sécurité 
intérieure, qui prévoit que seules les forces de l’ordre étatiques puissent 
accéder aux flux issus des dispositifs LAPI, dans la limite des finalités 
admises. 
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L’ensemble des ajustements que je vous soumets, et qui ont été 
élaborés en coopération avec l’auteur principal de la proposition de loi 
conformément au gentleman’s agreement, permettent d’aboutir à un texte 
équilibré renforçant l’efficacité de l’action des forces de sécurité intérieure, 
tout en assurant le respect des libertés locales et des exigences 
constitutionnelles en matière de protection de la vie privée. 

Je vous proposerai par conséquent d’adopter cette proposition de loi 
sous réserve de l’adoption des amendements que je vous soumettrai. 

Mme Audrey Linkenheld. – Merci à notre rapporteur de sa 
présentation du contenu de la proposition de loi et des modifications qu’il 
propose au regard tant du respect de la vie privée que des libertés locales. 
Notre groupe politique n’aurait certainement pas été favorable à ce texte dans 
sa version initiale ; grâce aux amendements de notre collègue, il peut 
désormais l’aborder différemment, malgré quelques réserves persistantes. 

Le premier de ces amendements circonscrit opportunément 
l’élargissement des finalités permettant l’utilisation de la LAPI. Il s’inscrit à la 
suite des textes législatifs précédemment adoptés en la matière et de la 
jurisprudence du Conseil constitutionnel. 

En ce qui concerne l’article 2, on pourrait s’interroger sur le bien-
fondé du doublement des délais de conservation des données. Toutefois, le 
choix de passer, selon le cas de figure, de quinze jours à un mois et d’un à 
deux mois demeure modéré, surtout en considération des pratiques d’autres 
pays. Il nous est donc possible de soutenir également l’adoption de cet article 
en l’état. 

L’article 3 renvoie en quelque sorte à une généralisation de la LAPI. 
L’auteur de la proposition de loi a du reste été clair sur ses intentions : si cela 
ne tenait qu’à lui, il faudrait centraliser, vers le fichier du système de 
traitement central LAPI (STCL), l’intégralité des données issues de la LAPI, 
quelle qu’en soit l’origine – y compris les données provenant des caméras 
installées en zones piétonnes, de celles du télépéage, des parkings privés ou 
publics. En outre, ces données devraient être librement consultables par les 
forces de l’ordre. Cela nous ne nous paraît pas opportun au regard de la 
protection des droits et libertés. L’amendement proposé nous semble 
préférable en ce qu’il laisse aux collectivités territoriales leur liberté de choix. 

Le surcoût qu’implique l’obligation initialement prévue est du reste 
évident pour celles-ci. Rappelons notamment que les crédits du fonds 
interministériel de prévention de la délinquance (FIPD) servant au 
financement des caméras, que les collectivités installent, ont été diminués. 

Enfin, il importe de relever que, lors de son audition, la direction des 
entreprises et partenariats de sécurité et des armes (Depsa) a qualifié de 
« léger » l’établissement de simples conventions sur un sujet tel que la LAPI. 
Pour ma part, je serais davantage favorable à ce qu’un décret vienne encadrer 

http://www.senat.fr/senateur/linkenheld_audrey18207d.html
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ces pratiques de mise à disposition, par les collectivités locales, de leurs 
dispositifs LAPI. 

En définitive, la nature de notre vote final sur la proposition de loi 
dépendra du sort réservé aux amendements du rapporteur ainsi que de la 
possible présentation, en séance, d’autres amendements. 

Mme Patricia Schillinger. – Dans le Haut-Rhin, nos communes sont 
frontalières de la Suisse et de l’Allemagne. Des échanges de données issues 
des dispositifs LAPI avec ces pays supposent également l’établissement de 
conventions. Le texte proposé prévoit-il un élargissement des conventions aux 
partenariats internationaux ? 

M. Christophe-André Frassa, rapporteur. – Ce système 
conventionnel de coopération internationale ne fait pas l’objet du texte 
proposé. Toutefois, au cours des auditions, les représentants de la police, de 
la gendarmerie et des douanes en ont fait état : il leur permet un échange 
régulier d’informations avec nos partenaires, d’instaurer un tracking 
numérique, ou encore d’engager enquêtes et poursuites. À cet égard, la Suisse 
a longtemps été un pays peu coopératif. Elle trouve désormais un intérêt à 
prendre part, dans une logique de réciprocité, à cette coopération avec les 
autres pays européens et leur donne accès à ses registres de données. 

Mme Muriel Jourda, présidente. – En application du vade-mecum 
sur l'application des irrecevabilités au titre de l'article 45 de la Constitution, 
adopté par la Conférence des présidents, je vous propose de considérer que le 
périmètre de la proposition de loi inclut les dispositions relatives, 
premièrement, aux finalités permettant la mise en œuvre par les forces de 
sécurité intérieure de dispositifs LAPI à des fins répressives ; deuxièmement, 
au régime de conservation des données collectées par les dispositifs LAPI ; 
troisièmement, aux modalités d’intégration de ces dispositifs aux systèmes de 
vidéoprotection des autorités publiques autres que les forces de sécurité 
intérieure. 

Il en est ainsi décidé. 

EXAMEN DES ARTICLES 

Article 1er 

M. Christophe-André Frassa, rapporteur. – Avec l’amendement 
COM-1, je vous propose une nouvelle rédaction de l’article 1er, afin de ne pas 
y intégrer l’ensemble des infractions pénales punies d’au moins cinq ans 
d’emprisonnement et de circonscrire son champ d’application à une liste 
d’infractions précisément énumérées, qui sont celles pour lesquelles l’usage 
de la LAPI apparaît le plus utile. 

L’amendement COM-1 est adopté. 

http://www.senat.fr/senateur/schillinger_patricia04045f.html
http://www.senat.fr/senateur/frassa_christophe_andre08018u.html
http://www.senat.fr/senateur/jourda_muriel19447x.html
http://www.senat.fr/senateur/frassa_christophe_andre08018u.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2025-2026/66/Amdt_COM-1.html
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L’article 1er est ainsi rédigé. 

Article 2 

L’article 2 est adopté sans modification. 

Article 3 

M. Christophe-André Frassa, rapporteur. – L’amendement COM-2 a 
pour objet de supprimer l’obligation d’intégration de dispositifs LAPI aux 
systèmes de vidéoprotection mis en œuvre sur la voie publique. Il instaure à 
la place une possibilité de conventionnement entre les forces de l’ordre et les 
autorités publiques compétentes au sens de l’article L.251-2 du code de la 
sécurité intérieure. Enfin, il prévoit qu’un décret en Conseil d’État fixe les 
clauses d’une convention type, en particulier sur les modalités de financement 
de l’intégration des dispositifs et sur les règles de collecte des données. 

L’amendement COM-2 est adopté. 

L’article 3 est adopté dans la rédaction issue des travaux de la commission. 

Après l’article 3 

M. Christophe-André Frassa, rapporteur. – L’amendement COM-3 
est d’ordre rédactionnel. Il vise à assurer les coordinations nécessaires pour 
les territoires d’outre-mer. 

L’amendement COM-3 est adopté et devient article additionnel. 

Article 4 

L’article 4 est adopté sans modification. 

La proposition de loi est adoptée dans la rédaction issue des travaux de la 
commission. 

Le sort des amendements examinés par la commission est retracé dans le 
tableau suivant : 

Auteur N° Objet Sort de 
l’amendement 

Article 1er 

M. FRASSA, 
rapporteur 1 Encadrement du champ infractionnel permettant 

la mise en œuvre de dispositifs LAPI Adopté 

Article 3 

M. FRASSA, 
rapporteur 

2 Convention de mise à disposition des données 
LAPI collectées par les systèmes de 
vidéoprotection 

Adopté 

http://www.senat.fr/senateur/frassa_christophe_andre08018u.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2025-2026/66/Amdt_COM-2.html
http://www.senat.fr/senateur/frassa_christophe_andre08018u.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2025-2026/66/Amdt_COM-3.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2025-2026/66/Amdt_COM-3.html
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Auteur N° Objet Sort de 
l’amendement 

Article(s) additionnel(s) après Article 3 

M. FRASSA, 
rapporteur 3 Coordinations outre-mer Adopté 
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RÈGLES RELATIVES À L’APPLICATION DE L’ARTICLE 45 
DE LA CONSTITUTION ET DE L’ARTICLE 44 BIS DU 

RÈGLEMENT DU SÉNAT 
 

Si le premier alinéa de l’article 45 de la Constitution, depuis la 
révision du 23 juillet 2008, dispose que « tout amendement est recevable en 
première lecture dès lors qu’il présente un lien, même indirect, avec le texte déposé ou 
transmis », le Conseil constitutionnel estime que cette mention a eu pour effet 
de consolider, dans la Constitution, sa jurisprudence antérieure, reposant 
en particulier sur « la nécessité pour un amendement de ne pas être dépourvu de 
tout lien avec l’objet du texte déposé sur le bureau de la première assemblée saisie » 1. 

De jurisprudence constante et en dépit de la mention du texte 
« transmis » dans la Constitution, le Conseil constitutionnel apprécie ainsi 
l’existence du lien par rapport au contenu précis des dispositions du texte 
initial, déposé sur le bureau de la première assemblée saisie2. Pour les lois 
ordinaires, le seul critère d’analyse est le lien matériel entre le texte initial et 
l’amendement, la modification de l’intitulé au cours de la navette restant 
sans effet sur la présence de « cavaliers » dans le texte3. Pour les lois 
organiques, le Conseil constitutionnel ajoute un second critère : il considère 
comme un « cavalier » toute disposition organique prise sur un fondement 
constitutionnel différent de celui sur lequel a été pris le texte initial4. 

En application des articles 17 bis et 44 bis du Règlement du Sénat, il 
revient à la commission saisie au fond de se prononcer sur les irrecevabilités 
résultant de l’article 45 de la Constitution, étant précisé que le Conseil 
constitutionnel les soulève d’office lorsqu’il est saisi d’un texte de loi avant sa 
promulgation. 

 
1 Cf. commentaire de la décision n° 2010-617 DC du 9 novembre 2010 - Loi portant réforme des 
retraites. 
2 Cf. par exemple les décisions n° 2015-719 DC du 13 août 2015 - Loi portant adaptation de la 
procédure pénale au droit de l’Union européenne et n° 2016-738 DC du 10 novembre 2016 - Loi visant 
à renforcer la liberté, l’indépendance et le pluralisme des médias. 
3 Décision n° 2007-546 DC du 25 janvier 2007 - Loi ratifiant l’ordonnance n° 2005-1040 du 26 
août 2005 relative à l’organisation de certaines professions de santé et à la répression de l’usurpation 
de titres et de l’exercice illégal de ces professions et modifiant le code de la santé publique. 
4 Décision n° 2020-802 DC du 30 juillet 2020 - Loi organique portant report de l’élection 
de six sénateurs représentant les Français établis hors de France et des élections partielles pour les 
députés et les sénateurs représentant les Français établis hors de France. 



- 42 - 
 

En application du vademecum sur l'application des irrecevabilités au 
titre de l'article 45 de la Constitution, adopté par la Conférence des Présidents, 
la commission des lois a arrêté, lors de sa réunion 
du mercredi 10 décembre 2025, le périmètre indicatif de la proposition de loi 
n° 066 (2025-2026) visant à assouplir les contraintes à l'usage de dispositifs 
de lecture automatisée de plaques d'immatriculation et à sécuriser l'action 
des forces de l'ordre. 

Elle a considéré que ce périmètre incluait les dispositions relatives : 

- aux finalités permettant la mise en œuvre, par les forces de sécurité 
intérieure, de dispositifs de lecture automatisée de plaques d’immatriculation 
à des fins répressives ;  

- au régime de conservation des données collectées par les dispositifs 
de lecture automatisée de plaques d’immatriculation ;  

- aux modalités d’intégration de dispositifs de lecture automatisée de 
plaques d’immatriculation aux systèmes de vidéoprotection des autorités 
publiques autres que les forces de sécurité intérieure. 
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LA LOI EN CONSTRUCTION 
 

Pour naviguer dans les rédactions successives du texte, visualiser les 
apports de chaque assemblée, comprendre les impacts sur le droit en vigueur, 
le tableau synoptique de la loi en construction est disponible sur le site du 
Sénat à l’adresse suivante : 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl25-066.html  
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